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SÉANCE DU 28 VENDÉMIAIRE AN III (19 OCTOBRE 1794) - N08 8-13 271 

8 

La Convention renvoie au comité de Sû¬ 
reté générale une adresse des administra¬ 
teurs du district de Girons, département 
de l’Arriège, qui prétendent que depuis la 
chûte des triumvirs, l’intrigue, l’ambition, l’aristocratie et le fanatisme relèvent la 
tête; songez, disent-ils, que ceux qui ont 
fait la révolution doivent seuls profiter de 
ses bienfaits, et que par un décret solem-nel vous avez mis les aristocrates hors de 
la loi (21). 

9 

La société populaire de Hagetmau 
[Landes] se plaint que les fédéralistes, les 
modérés, les indulgens et les aristocrates 
lèvent audacieusement la tête, oppriment 
les patriotes, et osent provoquer la disso¬ 
lution des sociétés populaires; elle solli¬ 
cite des mesures vigoureuses qui 
punissent les aristocrates et protègent les 
patriotes. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ rale (22). 

10 

L’agent national du district de Perpi¬ 
gnan [Pyrénées-Orientales] écrit que le pro¬ 
duit des ventes des biens d’émigrés, 
pendant le mois thermidor, est de 
825 843 L, et que dernièrement quinze pro¬ 
priétés, estimées 50 640 L, ont produit 155 125 L. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Finances (23). 

11 

La commission des revenus nationaux 
écrit à la Convention que le district de 
Lure, département de la Haute-Saône, a 
entièrement payé ses contributions fon¬ 
cière et mobiliaire de 1791, 1792 et 1793, 
que l’emprunt forcé et l’impôt des patentes 
pour 1791 et 1792 y sont aussi entièrement recouvrés. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (24). 

(21) P.-V, XL VII, 255. 
(22) P.-V, XL VII, 255. 
(23) P.-V., XLVII, 255-256. Bull., 6 brum. (suppl. 2). 
(24) P.-V, XLVII, 256. 

12 

L’agent national du district de Breteuil 
[Oise] assure à la Convention que les ci¬ 
toyens de ce district sont toujours les amis 
constans de la liberté, de l’égalité et de la Convention. Le total des biens nationaux 
vendus depuis le 18 janvier 1791 (vieux 
style), jusqu’au premier vendémiaire, est de 8 543 442 L : l’estimation étoit seulement 
de 4 301 528 L. Le total des biens d’émigrés 
vendus depuis le 12 ventôse, jusqu’au 
11 vendémiaire, est de 1 466 330 L; l’esti¬ 
mation ne s’élevoit qu’à 626 804 L 5 sols. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Finances (25). 

13 

Les jeunes citoyens composant la com¬ 
pagnie d’espérance de la commune de 
Montferme [ci-devant Saint-Rambert], dépar¬ 
tement de l’Ain, annoncent à la Conven¬ 
tion que le second jour des sans-culottides ils ont fait une fête en l’honneur de Barra 
et de Viala, qu’ils jurent tous d’imiter. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (26). 

[Le capitaine de la compagnie d’espérance de la 
commune de Montferme au président de la Convention nationale, du 13 vendémiaire 
an III] (27) 
Le deuxième sans-culotide de la 2e année de 

la République, la compagnie d’espérance de 
Montferme fit une fête en l’honneur de Barra 
et Viala, Martyrs de la liberté ; ce jour là elle 
a voté une adresse à la Convention ; tu en trou¬ 
veras ci-joint une copie; les sentiments qui y 
sont exprimés sont ceux dont la compagnie en¬ 
tière est animée et qu’elle ne démentira dans aucune circonstance. 

Salut et dévouement sans borne à la pros¬ 
périté de la Convention nationale. 

Ailliaut. 

[Les jeunes citoyens composant la compagnie 
d’espérance de la commune de Montferme à 
la Convention nationale, du 2fme jour s.-c. an II] (28) 

Législateurs, 
C’est en ce jour solennel que nous consacrons 

aux mânes d’Agricole Viala et de Paul Barra, 
ces deux héros qui préférèrent la mort à l’es-

(25) P.-V, XLVII, 256. Bull., 6 brum. (suppl. 2). (26) P.-V, XLVII, 256. (27) C 322, pl. 1355, p. 17. (28) C 322, pl. 1355, p. 18. 
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